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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION ÉCONO-
MIQUE ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE SUD-
AFRICAINE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
MAURICE 

PRÉAMBULE 

Le Gouvernement de la République sud-africaine et le Gouvernement de la Républi-
que de Maurice (ci-après dénommés ensemble les « Parties » et individuellement une 
« Partie »), 

Sur la base de réunions régulières, de consultations de haut niveau entre les chefs 
d’État et de réunions bilatérales entre les ministres du commerce et de l’industrie des 
deux pays, 

Désireux de consolider et d’approfondir les relations amicales existant entre la Ré-
publique de Maurice (ci-après dénommée « Maurice ») et la République sud-africaine 
(ci-après dénommée « RSA »), 

Connaissant les défis économiques significatifs et les opportunités découlant des re-
lations entre les deux pays dans le cadre général du Nouveau Partenariat pour le déve-
loppement de l’Afrique (NEPAD) qui tient compte du nouvel ordre mondial émergent, 

Déterminés à trouver de nouvelles approches et des stratégies pour la consolidation, 
l’expansion et l’approfondissement de zones de développement économique, de coopéra-
tion industrielle et commerciale entre Maurice et la RSA, en insistant tout spécialement 
sur le renforcement de l’autonomie économique qui sera fermement guidé par les princi-
pes de souveraineté nationale, d’opportunités pour mettre en œuvre des projets à l’échelle 
mondiale et de résultats avantageux pour tous (« gagnant-gagnant »), 

Souhaitant promouvoir vigoureusement les investissements, la coopération indus-
trielle et commerciale entre Maurice et la RSA dans des conditions équitables en fixant 
des tâches à accomplir et des obligations à satisfaire par chaque Partie afin de faciliter 
l’augmentation du flux des investissements et l’amélioration de la coopération commer-
ciale et industrielle, y compris la coopération institutionnelle, comme énoncé ci-après de 
manière générale et spécifique, 

Sont convenus de ce qui suit :  

Article premier. Autorités compétentes  

Les Autorités compétentes chargées de l’application du présent Mémorandum d'ac-
cord (ci-après dénommé le présent « Mémorandum ») sont : 

(a) Dans le cas de Maurice, le Ministère des affaires étrangères, de l’intégration ré-
gionale et du commerce international (ci-après dénommé « MAEIRCI »); et 
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(b) Dans le cas de la RSA, le Département du commerce et de l’industrie (ci-après 
dénommé « DCI »). 

Article 2. Coopération industrielle 

(1) Le DCI, sur la base des expériences acquises lors de l’application d’initiatives 
de développement spatial (IDS), coopèrera avec les organismes publics et privés concer-
nés au sein de la RSA pour aider le MAEIRCI à définir et concevoir des programmes 
pour des projets déterminés de développement à Maurice. 

(2) La définition de la coopération entre le MAEIRCI et le DCI concernant des pro-
jets déterminés avec Maurice consistera notamment à identifier les organisations compé-
tentes, sur le plan technique, qui sont capables d’élaborer des projets industriels orientés 
vers le développement et de sensibiliser des organisations de RSA qui ont la capacité fi-
nancière et technique de mettre en œuvre ces projets en partenariat avec leurs homolo-
gues de Maurice. 

(3) En vue de promouvoir de manière générale la coopération industrielle, il est 
convenu que le DCI sensibilise les investisseurs potentiels qui résident en RSA et qui 
peuvent et veulent concevoir ou achever des projets, ou leur redonner vie, dans les sec-
teurs suivants :  

(a) Énergie; 

(b) Industrie minière; 

(c) Infrastructure des transports et des communications; 

(d) Traitement des produits agricoles; 

(e) Tourisme; 

(f) Agriculture commerciale; 

(g) Traitement de ressources naturelles;  

(h) Services financiers; 

(i) Technologie de l'information et des communications; 

(j) Produits de la mer et fruits de mer; 

(k) Connaissance et santé; 

(l) Mode et textile; et 

(m) Fabrication.  

4. Le MAEIRCI continuera d’identifier d’autres entreprises industrielles émergen-
tes, projets et idées de projets susceptibles d’intéresser les investisseurs en RSA et mettra 
à la disposition du DCI toutes les informations pertinentes générales et détaillées pouvant 
servir à la promotion de ces entreprises, projets et idées de projets en RSA. 

5. Le MAEIRCI et le DCI encourageront les opérateurs du secteur privé à explorer 
les opportunités d’investissement dans des pays tiers par l’entremise de coentreprises.  
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Article 3. Coopération commerciale  

(1) Le MAEIRCI et le DCI intensifieront leurs efforts pour promouvoir le commer-
ce entre leurs deux pays, en vue d’augmenter le volume des échanges et de réduire le dé-
séquilibre commercial qui est actuellement en faveur de la RSA. 

(2) Afin de tirer avantage des vastes possibilités commerciales existant dans les 
deux pays, le MAEIRCI et le DCI : 

(a) Sensibiliseront, encourageront et aideront les opérateurs commerciaux à entre-
prendre des activités commerciales promotionnelles conjointes comprenant, mais sans s’y 
limiter, la participation aux foires commerciales nationales et internationales organisées 
dans les deux pays, l’organisation d’expositions en solo et une coopération rapprochée 
entre les associations industrielles et les chambres de commerce des deux pays ainsi qu’à 
faciliter la mise en place de maisons de commerce régionales; 

(b) Accélèreront dans les plus brefs délais, conformément aux dispositions du Pro-
tocole de la CDAA sur les échanges commerciaux visant à réduire les tarifs, l’élimination 
des barrières non tarifaires et le retrait d’éventuels obstacles techniques qui empêchent le 
commerce. 

Article 4. Coopération en matière de développement de l’infrastructure physique et éco-
nomique 

Le MAEIRCI et le DCI s’efforceront d’identifier les projets de développement stra-
tégique de l’infrastructure afin d’accroître la compétitivité de l’économie mauricienne.  

Article 5. Collaboration au partenariat public privé (PPP) 

(1) En vue de renforcer la collaboration aux investissements par partenariat public 
privé (PPP), le DCI aidera à accroître la capacité des PPP à Maurice. La promotion des 
programmes de renforcement des capacités sera encouragée pour permettre un meilleur 
partage de la mise en réseau effective des informations sur les PPP. 

(2) Le DCI encouragera les institutions financières de développement sud-africaines 
à prêter une assistance technique sous forme de services de conseil pour la réalisation 
d’études de faisabilité de PPP en vue d’éventuels projets de PPP. 

Article 6. Coopération technique  

(1) Le MAEIRCI et le DCI feront de leur mieux, en partenariat, pour mettre au 
point une coopération industrielle et technologique entre les entreprises du secteur privé 
et les organisations des deux pays. Cette coopération portera notamment sur les domaines 
suivants : 

(a) Normalisation et contrôle de la qualité; 

(b) Science et recherche; 

(c) Métrologie et traçabilité des mesures; 

(d) Développement des petites, moyennes et micro entreprises; 
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(e) Droits de propriété industrielle; 

(f) Politique de la concurrence; 

(g) Recours commerciaux;  

(h) Transfert de technologie et soutien aux entrepreneurs; 

(i) Développement du micro-crédit; 

(j) Formation professionnelle, entre autres dans les secteurs suivants : 

(i) Inspections industrielles; 
(ii) Négociations commerciales; 
(iii) Formulation et mise en œuvre de politiques économiques; 
(iv) Promotion du commerce et de l’investissement; 
(v) Enregistrement des sociétés; 
(vi) Conception d’incitations à des fins économiques et 
d’investissement; et  
(vii) Marquage et certification des produits.  

(k) Encouragement des liens entre les institutions concernées, en particulier par des 
programmes d’échanges.  

(2) La mise en œuvre de la coopération technique se basera sur un plan d’action 
mutuellement défini chaque année par le MAEIRCI et le DCI.  

(3) Le MAEIRCI et le DCI encouragent et facilitent les alliances stratégiques entre 
les institutions de leurs deux pays dans le domaine du développement des ressources hu-
maines, des sciences, de la recherche et de l’enseignement supérieur.  

Article 7. Dispositions générales 

(1) Le présent Mémorandum offre une vaste base pour la coopération entre le 
MAEIRCI et le DCI en vue de stimuler les intérêts du secteur privé et l’implication des 
deux pays, qui devront négocier et conclure des accords opérationnels détaillés avant la 
mise en œuvre des projets identifiés. 

(2) Le présent Mémorandum n’implique pas que les investisseurs sud-africains ou 
mauriciens ont des droits d’exclusivité sur les projets identifiés.  

(3) Il n’implique pas non plus que l’une ou l’autre des Parties a des obligations au-
tres que celles explicitement énoncées dans les documents relatifs à un projet identifié.  

Article 8. Amendement 

Le présent Mémorandum peut être amendé par consentement mutuel des Parties : 

(a) Lors d’une réunion spécifiquement convoquée à cette fin entre les personnes au-
torisées représentant le MAEIRCI et le DCI; ou 

(b) Par le biais d’un échange de notes entre les Parties par la voie diplomatique; ou 

(c) Par le biais d’un procès-verbal approuvé signé par les ministres désignés des 
deux pays. 
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Article 9. Règlement des différends  

Tout litige entre les Parties issu de l’interprétation ou de l’exécution du présent Mé-
morandum devrait être réglé à l'amiable par consultation ou négociations entre les Par-
ties. 

Article 10. Instance de surveillance et de mise en œuvre  

(1) Les Parties s’engagent à constituer un Comité mixte, composé de hauts respon-
sables des départements gouvernementaux concernés des Parties et de parties prenantes, 
qui se réunira au moins deux fois par an en alternance à Maurice et en RSA pour surveil-
ler la mise en œuvre du présent Mémorandum et pour identifier de futurs domaines de 
coopération.  

(2) Chaque Partie supportera ses propres coûts et dépenses liés à la participation 
aux réunions du Comité mixte.  

Article 11. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

(1) Le présent Mémorandum entre en vigueur à la date de sa signature par les Par-
ties. 

(2) Le présent Mémorandum reste en vigueur pendant une période de dix ans et sera 
ensuite automatiquement prorogé pour des périodes de cinq ans, tant que l'une des Parties 
ne l'aura pas dénoncé, moyennant notification écrite, par la voie diplomatique, six mois à 
l’avance de son intention d’y mettre fin. 

(3) Le présent Mémorandum peut être dénoncé au cours d’une réunion ministérielle 
à laquelle l'une ou l'autre partie indique son intention de le dénoncer. La dénonciation en-
trera en vigueur après une période de trois mois suivant la date de ladite réunion. Une 
Partie dénonçant le présent Mémorandum reste liée par les relations contractuelles aux-
quelles elle est partie et par ses obligations au titre de ces relations jusqu’à leur accom-
plissement.  

(4) La dénonciation du présent Mémorandum d’accord n’affecte pas les accords 
opérationnels détaillés conclus dont l’application n’est pas exécutée.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs gouverne-
ments respectifs, ont signé et scellé le présent Mémorandum, en deux exemplaires origi-
naux en langue anglaise. 

FAIT au Cap, le 5 février 2009 

Pour le Gouvernement de la République sud-africaine : 

Pour le Gouvernement de la République de Maurice : 


